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PRBFET DBS BOUCHES-DU-RHONB

ARRETE du 13 AVRIL 2012 PORTANT FERMETURE
DU COLLEGE VINCENT SCOTTO

MARSEILLE (BOUCHES DU RHÔNE)

Le oréfet
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

préfet des Bouches-d u-Rhône
cheval ier de la légion d'honneur

cheval ier de l 'ordre nat ional du méri te

Vu la loi  n '83-663 du 22 jui l let  1983 modif iée, complétant la loi  n '83-B du 7 janvier 1983 relat ive à la
répart i t ion de compétences entre le communes, les départements, les régions et l 'Etat ;

Vu  la  lo i  n "  85-97  du  25  janv ie r  1985 mod i f ian t  e t  complé tan t  la  lo i  n '83-663 du  22  ju i l le t '1983 e t
notamment son art ic le 15-5 relat i f  aux établ issements publ ics locaux d'enseignement ;

Vu le décret n" 82-390 du 10 mai 1982 relat i f  aux pouvoirs des préfets de région, à l 'act ion des
services et organismes publ ics de I 'Etat dans la région et aux décisions de l 'Etat en matière
d' invest issement publ ic ;

Vu le décret n '  85-924 du 30 août '1985 modif ié relat i f  aux établ issements oubl ics locaux
d'enseignement ;

Vu le programme prévisionnel des invest issements du consei l  général  des Bouches du Rhône ;

Vu I 'arrêté du 24 septembre 2009 portant délégat ion de signature à Monsieur Jean-Luc BENEFICE
inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l 'éducat ion nat ionale des Bouches
du Rhône ;

Vu la consultat ion du consei l  départementalde l 'éducat ion nat ionale réuni le 21 mars 2012',

Sur proposit ion du secrétaire général  de la préfecture des Bouches du Rhône .

ARRETE

Art icfe 1" ' :  La fermeture du col lège Vincent Scotto immatr iculé sous le n'  0131749F sis rue des
Forges à Marsei l le (13010) ainsi  que la sect ion d'enseignement général  et  professionnel
adapté (SEGPA) immatr iculée sous le n'0 '1335481sis à la même adresse sera effect ive
à  l a  d a t e  d u  3 1  a o û t 2 0 1 2 .

Art ic le 2 :  Le directeur académique des services de l 'éducat ion nat ionale des Bouches du Rhône est
chargé de l 'exécut ion du présent arrêté.

Pour le préfet des Bouches du Rhône, et par délégat ion
le directeur académioue des services

de l 'éducat ion nat ionale des Bouches du Rhône


